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Collectif Préservons Melles 
Association loi 1901

	 	 	 	 	 	 	 	 	 Melles, le 23 janvier 2025


	 	 	 	 	 	 	 	 	 Monsieur Alban Dubois

	 	 	 	 	 	 	 	 	 Maire de Melles

	 	 	 	 	 	 	 	 	 Mairie de Melles

	 	 	 	 	 	 	 	 	 31440 - MELLES


Copie à Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux


Monsieur le Maire,


Lors du conseil municipal du 19 décembre 2024, vous avez fait prendre une délibération concernant la 
restauration du presbytère. Nous nous réjouissons de voir ce bâtiment restauré. Il a toute une histoire et fait 
partie du patrimoine Mellois.


Nous avons cependant constaté et nous nous en étonnons, qu’il n’y a eu aucune discussion, lors de ce 
conseil, entre les conseillers, concernant le projet que vous avez annoncé, à savoir l’installation d’un fournil 
dans ce bâtiment, la commune investissant dans un four. 


Nous regrettons, et le mot est faible, qu’il n’y ait pas eu d’appel à projet dans la commune et qu’il n’y ait eu, 
encore une fois,  aucune concertation avec les habitants sur le devenir de ce bâtiment.


Lors de ce conseil municipal vous avez fait état de travaux qui se situeraient à hauteur de 100.000€, qui 
seraient financés par la vente d’une maison appartenant à la commune. Nous ne savons pas si des plans 
précis ont été faits, si des devis ont été demandés, quelles seraient les conditions d’installation de cette 
boulangère, quel serait le loyer prévu, etc. 


La commune investissant dans l’installation d’un four, il nous semble qu’une étude de marché a dû être faite 
et nous aimerions en avoir connaissance.


Comme il s’agit d’un patrimoine important de la commune, nous voulons en savoir davantage. En 
conséquence, nous vous demandons de bien vouloir inscrire à l’ordre du jour du prochain conseil municipal 
l’examen en détail de ce projet avant qu’il ne soit mis en oeuvre. Il nous semble essentiel que les Mellois 
aient, à minima, des informations précises.


Nous vous remercions de la réponse que vous nous ferez, et que nous espérons positive, dans l’intérêt de la 
commune.


Nous vous prions d’agréer, Monsieur le maire, nos meilleures salutations.


Pour le collectif, 

La présidente,

Sylvie Salaün
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